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LEVER LES CONTRAINTES À L’EXERCICE DU MÉTIER D’AGRICULTEUR - (N° 1437) 
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Gouvernement  

AMENDEMENT N o 3046

présenté par
Mme Pochon et les membres du groupe Écologiste et social

----------

AVANT L'ARTICLE 3

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Rédiger ainsi l’intitulé du titre II :

« Défendre nos éleveurs face aux multinationales de la chimie ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à souligner ce que nous souhaitons voir dans ce titre : des mesures permettant 
de soutenir le modèle d'élevage familial français plutôt que de s'aligner sur le modèle industriel 
étranger, nocif pour les agriculteurs, les animaux et l'environnement. 
 


